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L'Europe épingle à nouveau la Belgique
BUDGET Il Ya« risque de manquement» aux exigences du Pacte de stabilité

S'il est un domaine oule bi-
lan du gouvernement fé-
dérai sera mitigé, c'est le

budget. La date de l'équilibre a
été reportée, et les évaluations
du gouvernement belge sont
souvent critiquées, ou remÎ5es en
cause, La Commission euro-
péenne, chargée de faire respec-
ter les trajectoire,~ budgétaires
des Etats de l'Union européenne,
a elle aussi rejoint le rang des
sceptiques, mercredi. Elle a
adressé à la Belgique un avertis-
sement pour le budget 2019,
boude en juillet demier. La Bel-
gique figure ainsi avec trois
autres Etats membres (la France,
le Portugal et la Slovénie) parmi
les pays dout le budget entraine
«lIll rüquc dl! lIl{mqllemtmt»
aa" exigences du Pacte de stabili-
té et de croissance pour ran pro-
chain.
Le budget de ces quatre pays

<r pourrait entroiner Ul! lcart
important par rapport à la tra-
jectoire d'ajustement vers la réa-
lisatitm de leur objectif butlgé-
taire il moyen terme », a indiqué
le "ice-président de la Commis-
sion, Valdis Dombrovkis, en pré-
sentant les opinions de l'exécutif
européen sur les projets de bud-
get des Etals membres. La Com-
mission pointe la réduction in-
suffisante du défi·cit ainsi que le
niveau élevé de la dette publique

belge. Si cette dernière doit pas-
ser soUs la barre des 100 '1. l'an
prochain (99,8 %), venant de

• la Commission doute des évaluations
du gouvernement fédéral.
• Qui minimise.

107,6 % en 2011, la réduction
n'est pas assez marquée, selon la
Commission. Le déficit structu-
rel, lui, devrait atteindre l'an pro-
chain son niveau le plus bas de-
puis quatre ans H':~% du PIE),
avant dl' repartir il la hausse en
2020 C-1,7%), mais les Etats
doivent réduire leur déficit
structurel de 0,6 % chaque an-
née.

te Ralsonn6e et raisonnable.
La Belgique réclame toutefois

de l'Europe l'application d'une
clause de flexibilité, vu les ré-
formes qu'elle met en œuvre, La
Commission accorde depuis
quelque1î années une telle sou-
plesse, en accord avec les Etats
membres. Ce!; derniers peuvent
ainsi disposer d'une marge sup-
plémentaire de 0,5 % du PIB
pour atteindre les objectifs à
moyen terme. a confirmé la COffi-
mi~saire belge Marianne Th)'s-
sen. La demande a été faite pour
2019, mais cela voudrait dire que
le budget belge devrait respecter
l'ensemble des règles du Pacte;
or, 2018 pose problème, a-t-elle
relevé. Si rOll additionne cela à
2019, le risque de non-conformi-
té est posé. Un jugenumt ne
pourra être prononcé qu'en 2019

au regard des chiffres définitifs, a
tempéré M"~Thyssen. Entre-
temps, la Commission demande
au gouvernement belge de
prendre les mesures nécessaires.
En revanche, la Belgique ue fi·

gure pas dans une liste de treize

pays qui devront faire l'objet
d'un bilan approfondi en 2019
dans le cadre de la détection des
déséquilibres macroécono-
miques. La Grèce et la Roumanie
feront aussi l'objet d'un bilan ap-
protondi à cet égard.
Du l'ôté du gouvernement, on

relativise et On plaide ... que ce

n'est pas la première fois qu'on se
fait tancer par la commission.
~ Cr riliqUt' de non-ccnifomlité a
déjà été fcoqui pour lrs annie.ç
2016 ct 2017 par la Commission,
quifutforcée de constater. a po.ç-
te rio ri, la réduction dfectirx d!,.ç
d4fidts de lu Btlgique. indique
Sophie Wilmès, ministre MR du
Budget. Comme expliqué par le
Commissaire MO,çcot' ici, cette
classification de la BelfÇiquc dan,ç
lCfÇrrJupe des cinq pa}jsà "risk qf
non-complian!'/!" re/èol! plu,ç
d'une lectll re stricte des traititl et
de l'application m&anique de la

procédure que de l'expression
d'line réelle préoccupation de la
part de la Commission et/m-
péenllt:. Fondamentalnm;nt,
nous RatIOns trè,~ bien - et nou.s
d~ià l'avons anTloncé - qUI! le
buâget 2019 ne rc.~pectepa_~stric-
to lJen~-u les règle.~ ellropéellne,~,
qtli e:l'igent une amélioration du
sold!' structurel de 0,6 %. ce qui
aurait représenté lin çUort sup-
plémentaire pour l'entl'té 1 d'en-
virem 2.4 milliard~ d'euros I!"n
2019. A l'austérité brutale. nous
Clt'ons touJours prrféré lI11epali-

tique d'assainissement raisonnée

et rai,~OJlnabJe, cette fois-ri
conjorMe par un pacte national
pOliT les investÎssements stroté-
[(iques ambitieux et line série de
rifonnes atructmeUes qui visent
il remédier aIl frân que repd-
sentent pOllr notre économie lew
llombreu:remplois vacants. »
La ministre conclut en rele-

vant quI:' certains Etat.'î funt bien
vire que la Belgique .•

BERNARD DEMONTY

FEU VERT

Le Pacte
d'investissement
réjouit l'Europe
La Commission européenne
accueille favorablement le
projet belge de Pacte pour
les inVfstissements straté-
giques porté par le Premier
ministre. Au mois de sep-
tembre, le Premier ministre a
adressé à Jean-Claude Jun-
cker, président de la Com-
mission, une lettre dans
laquelle Hlui demande un
assouplissement dans la
façon dont les règles budgé-
taires sont appliquées afin
de favoriser les investisse-
ments publics, ({ La Commis-
sion accueille favorablement le
Pacte national d'investisse·
ment stratégique de la Bel-
gique et est prête Ii l'assis·
ter », a indiqué le président
de la Commission. (b)
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